
DES CONSULTATIONS AVANCÉES
PRÈS DE CHEZ VOUS !

GYNÉCOLOGUE, OPHTALMOLOGUE, 
PSYCHIATRE... 

Les consultations avancées,
une réponse face au manque 
de spécialistes

19 CORRÈZE



Pour mieux répondre aux besoins de la 
population en matière d’accès aux médecins 
spécialistes, l’Agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine a engagé depuis 
2017, avec l’appui des acteurs de santé 
(hospitaliers, libéraux), un plan d’action 
ambitieux : le déploiement de consultations 
avancées. 

Ce dispositif permet, dans les zones où les 
médecins spécialistes manquent, de rendre 
les consultations spécialisées plus accessibles 
dans des lieux de proximité (maisons de 
santé, hôpitaux de proximité...) dans le 
respect du parcours de soins. 

Les consultations avancées complètent 
l’offre de consultations de spécialistes déjà 
proposées par les cabinets libéraux ou 
par les établissements de santé de votre 
département.

Retrouvez dans ce document les 
consultations avancées auxquelles vous 
pouvez accéder en direct (sans prescription 
médicale)  : gynécologues, psychiatres* et 
ophtalmologues.

Votre médecin pourra également vous 
orienter vers d’autres consultations avancées, 
présentes dans votre département.

Les consultations avancées de spécialistes,
C’EST QUOI ?

Vous devez faire un examen 
ophtalmologique.  
Vous pouvez prendre rendez-
vous au sein de votre maison de 
santé habituelle, dans laquelle un 
ophtalmologue hospitalier réalise 
des consultations une journée par 
semaine.  
Vous n’avez ainsi pas besoin de 
vous déplacer à l’hôpital pour 
cette première consultation ni 
pour votre suivi.  
Si une intervention est nécessaire, 
l’ophtalmologue pourra en 
revanche facilement organiser 
votre prise en charge à l’hôpital, 
dans le service où il travaille. 

La liste de l’ensemble des consultations avancées de spécialistes 
(en accès direct mais aussi sur orientation de votre médecin) 

en Corrèze est régulièrement mise à jour.
Retrouvez la sur www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr

PRENONS UN EXEMPLE

Retrouvez l’offre de 
soins (professionnels et 
établissements de santé) 
de votre département :

   www.ameli.fr

* pour les 16 à 25 ans



FOCUS

GYNÉCOLOGUES
OBSTÉTRICIENS

SAINT-CÉRÉ (2)

Centre hospitalier de Céré
Mardi après-midi 
(14h-17h30)
RDV au 05 65 10 40 59

BORT LES ORGUES
Centre hospitalier de Bort 
Les Orgues
Journée variable (9h-12h)
RDV au 05 55 46 33 33

Les consultations avancées 
de spécialistes(1) en Corrèze

(1) Accessibles directement sans orientation préalable de votre médecin généraliste.
(2)  Ces consultations avancées sont proposées par des établissements de santé de la Corrèze

OPHTALMOLOGUES

BRIVE
Centre hospitalier de Brive
Lundi et mercredi (8h-18h)
Vendredi (8h-12h)
RDV au 05 55 92 60 04

GOURDON (2)

Centre hospitalier de 
Gourdon
Un lundi matin sur deux
RDV au 05 55 74 25 38

USSEL
Centre hospitalier d’Ussel
Lundi tous les 15 jours et tous 
les vendredis (8h30-16h)
RDV au 05 55 96 41 53  

POMPADOUR
Centre médical de 
Pompadour
Tous les jeudis (8h30-12h/ 
13h30-17h30)
RDV au 05 55 98 50 10



FOCUS
Les consultations avancées de spécialistes(1) 
en Corrèze (suite)
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En 2019, déjà environ 
600 consultations avancées  

de spécialistes sont proposées 
en Nouvelle-Aquitaine. 

Retrouvez la liste complète  
sur notre site : 

www.nouvelle-
aquitaine.ars.sante.fr 

(1) Accessibles directement sans orientation 
préalable de votre médecin généraliste.

PSYCHIATRE

ARGENTAT
Maison de santé 
pluriprofessionnelle d’Argentat
Lundi (9h-17h)
Un mardi après-midi sur deux
Trois vendredis par mois (9h-17h)
RDV au 05 55 20 71 11


